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La ministre des Solidarités et de la Santé Agnès Buzyn nomme le Dr Jacques LUCAS, 
président de l’Agence du numérique en santé (ANS, ex-ASIP Santé) 

 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Agnès Buzyn, ministre des Solidarités et de la Santé a nommé 
le Dr Jacques LUCAS président de l’Agence du numérique en 
santé (ANS, ex-ASIP Santé). 

 
Ancien premier vice-président et délégué général au 
Numérique du Conseil National de l'Ordre des Médecins, 
qualifié en Médecine interne, Cardiologie et Néphrologie, le Dr 

Jacques Lucas suit depuis de nombreuses années les sujets 
du numérique en santé. Il a rédigé plusieurs livres blancs 
concernant les exercices professionnels, l’éthique médicale et 
la déontologie dans le monde du Numérique en santé.   
 

« Je suis très honoré par la mission qui m’est confiée par la 
Ministre dans un contexte bien particulier où le volet numérique 

de la stratégie Ma santé 2022 franchit une étape majeure. » 
précise le Dr Jacques Lucas.  

 

L’ANS succède à l’ASIP Santé pour devenir le bras armé 
opérationnel de la Délégation ministérielle du numérique en 

santé (DNS). L’ANS a la mission cruciale de bâtir les fondations 
techniques dans lesquelles tous les projets de e-santé doivent 
prendre racine : référentiels et outils d’interopérabilité et de 
sécurité, répertoires, mécanismes d’identification et 

d’authentification, messageries sécurisées de santé etc. 
 

La prise de fonction du Dr Jacques Lucas sera effective dès 

l’approbation par arrêté interministériel de la convention 
constitutive de l’ANS. Il succèdera à Patrice Legrand, président 
de l’ASIP Santé depuis 2015.  
 

« Le Dr Jacques Lucas a toujours voulu faire bouger les lignes, 
et nous ne pouvons que nous réjouir de l’embarquer dans cet 
ambitieux chantier qu’est le numérique en santé. Cette 

nomination reflète notre souhait d’aligner l’ensemble des 
acteurs, indispensable pour co-construire ce bel édifice : 
éditeurs, start’upeurs, citoyens, associations, établissements 
et bien sûr professionnels de santé.» ont souligné Dominique 

Pon et Laura Létourneau, responsable et déléguée ministériels  
du numérique en santé auprès d’Agnès Buzyn et copilotes de 
la Délégation ministérielle du numérique en santé. 

 

  
 


